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Contrat de location 
 
 
Bailleur : 
 
Football Club Orvin, Matthieu Boder, Les Oeuches 11, 2534 Orvin 
Site internet : www.fcorvin.ch 
Personne de contact : Fabio Petracca, 076 392 40 53 
 
 
Locataire : 
 
Nom, Prénom ou Raison sociale : ….......................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse complète : …………………………………………………………………………............... 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Personne(s) de contact : ………………………………………  Tél. : ……………………………… 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

  

 
Réservation de la location : 
 
Date : ……………………………………… 
 
Heure d’arrivée : …………………………. Heure de départ : ………………………………….. 
 
  
 
Objet de la location : 
 
Buvette du FC Orvin 
(Voir conditions générales de location). 
Important : la buvette est un endroit non-fumeur ! 
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Tarif de la location 
 
Location de la buvette en période “estivale” CHF 150.- / jour 
Location de la buvette en période “hivernale” CHF 200.- / jour 
Location de la buvette pour 2 jours CHF 250.-- 
(Hivernale = mois où l’utilisation du chauffage à gaz est nécessaire pour chauffer la buvette) 
 
La buvette ne se loue pas les mois de novembre à mars pour éviter des risques de gèle. 
 
La location se paie cash lors de la remise des clés. 
  
 
Conditions générales de location 
 
Le locataire a pris connaissance des conditions générales de location qui font partie intégrante du 
présent contrat de location. 
 
Il accepte en signant le présent contrat. 
  
 
Assurance, responsabilité 
 
Le FC Orvin décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol dont le locataire pourrait être 
victime. 
 
Si des déprédations dues à une mauvaise utilisation ou une utilisation abusive des installations 
louées sont constatées, le FC Orvin se réserve le droit de rechercher le locataire pour lui facturer 
le coût de remise en état, à charge, cas échéant, pour le locataire de s’affilier à une assurance 
responsabilité civile. 
 
Afin d’éviter toutes contestations sur d’éventuels défauts préexistants, un état des lieux sera 
effectué avec le locataire, à son arrivée et à son départ. 
  
 
Remarques 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 
**EN FONCTION DU CALENDRIER DES MATCHS DU FC ORVIN, IL EST RAPPELÉ QUE 
LE LOCATAIRE PEUT ÊTRE AMENÉ À DEVOIR PARTAGER LA CANTINE AVEC LES 
SUPPORTERS ET JOUEURS. 
 
Le bailleur : FC Orvin  **Le locataire : 
 
 
…………………………………………….. ……………………………………………….. 
 
 
Orvin, le ………………………………….. 


